
AVIS DU COMITE DESCONSEILLERS JURIDIQUES SUR 
LE DROIT INTERNATIONAL PUBLIC (CAHDI)

SUR LA RECOMMANDATION 1913 (2010) DE L’ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE
« LA NECESSITE DE PRENDRE DES MESURES JURIDIQUES INTERNATIONALES 

SUPPLEMENTAIRES POUR LUTTER CONTRE LA PIRATERIE MARITIME»

1. Le 26 mai 2010, les Délégués des Ministres ont communiqué la recommandation 
1913 (2010) de l’Assemblée Parlementaire au Comité des Conseillers juridiques 
sur le droit international public (CAHDI) pour information et commentaires 
éventuels pour le 20 septembre 2010.

2. Dans sa recommandation, l’Assemblée recommande au Comité des Ministres, 
avec l’aide d’un groupe d’experts nouvellement mandaté ou d’un mécanisme 
déjà existant:

- de mener une étude approfondie sur les pratiques des Etats membres 
s’agissant du traitement des pirates présumés ainsi que sur les 
dispositions du droit pénal national en matière de répression et de 
poursuite des actes de piraterie;

- de préparer, conformément aux lignes directrices internationales 
existantes, un code de conduite sur le traitement des pirates présumés 
qui soit pleinement conforme aux normes internationales des droits de 
l’homme, afin d’assurer l’harmonisation de la législation pénale nationale 
dans le domaine de la lutte contre la piraterie maritime;

- d’encourager la conclusion d’accords internationaux établissant 
clairement les responsabilités des Etats pour ce qui est de l'exercice de 
poursuites à l'égard des pirates, ainsi que l’élaboration de procédures 
communes en la matière;

- de rechercher des moyens appropriés d’adapter le cadre juridique 
international en vigueur aux besoins actuels en matière de surveillance 
maritime et d'étudier la possibilité de créer, à condition que tous les 
inconvénients existants soient supprimés dans ce domaine, un 
mécanisme spécifique (international ou doté d'une participation 
internationale) pour la poursuite des personnes soupçonnées de piraterie.

L’Assemblée recommande en outre au Comité des Ministres de renforcer la 
coopération avec d’autres organisations internationales – notamment les Nations 
Unies, l’Union Africaine, l’OTAN et l’Union européenne – afin de combattre la 
piraterie maritime, et notamment de l’éradiquer au large des côtes somaliennes, 
dans le respect plein et entier des obligations découlant de la Convention 
européenne des droits de l’homme et d’autres instruments juridiques 
internationaux pertinents.



3. Le CAHDI a examiné la recommandation mentionnée ci-dessus lors de sa 
40ème réunion (Tromsø, 16-17 septembre 2010) et a adopté les commentaires 
suivants relatifs aux aspects de la recommandation qui sont d’un intérêt 
particulier en vertu du mandat du CAHDI (droit international public).

4. A titre liminaire, le CAHDI s’accorde sur la nécessité pour la communauté 
internationale de combattre efficacement la piraterie qui menace gravement le 
trafic maritime et la sécurité des personnes et des biens. Le CAHDI prend note 
du travail du Groupe de contact sur la piraterie au large de la Somalie, y compris 
son Groupe de travail 2 sur les questions juridiques, ainsi que du récent rapport 
du Secrétaire général des Nations Unies sur les différentes options possibles 
pour mieux parvenir à poursuivre et incarcérer les personnes responsables 
d’actes de piraterie et de vols à main armée commis au large des côtes 
somaliennes1, et de la nomination de M. Jack Lang comme Conseiller spécial sur 
les questions juridiques liées à la piraterie au large des côtes de la Somalie. 
Comme l’a souligné le Président du Conseil de sécurité, le rapport fournit une 
base solide pour les travaux futurs en vue de renforcer la coopération 
internationale, régionale et nationale pour traduire les pirates en justice. Le 
CAHDI considère que, comme par le passé, les Nations Unies demeurent 
l’institution la plus appropriée pour discuter du problème de la piraterie et de son 
encadrement juridique, étant donné la portée universelle du droit de la mer.

5. Le CAHDI souhaite tout d’abord souligner l’importance des instruments 
juridiques en vigueur dans ce domaine, et notamment de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 (CNUDM). Ses 
articles 100 à 111 prévoient des mécanismes de dissuasion ainsi que des règles 
relatives aux suites judiciaires à donner aux interpellations en haute mer des 
pirates présumés.

6. La CNUDM, dont une grande partie reflète le droit coutumier, constitue la 
référence juridique dans ce domaine avec 160 Etats ou entités parties2, dont 42 
sont membres du Conseil de l’Europe. Le CAHDI recommande ainsi aux 
Délégués d’inviter les Etats membres du Conseil de l’Europe qui ne l’ont pas 
encore fait, à considérer la ratification ou l’adhésion à cet instrument. Le Comité 
attire également l’attention des Etats sur l’importance de la mise en conformité 
de leur législation nationale en matière de lutte contre la piraterie avec les 
dispositions pertinentes de la CNUDM, et ce pour permettre, le cas échéant, 
l’exercice de la compétence nationale en matière pénale. 

7. Par ailleurs, le CAHDI note la pertinence, pour les Etats qui ne sont pas parties à 
la CNUDM, de la Convention de Genève de 1958 sur la haute mer, qui définit la 
piraterie en termes presque identiques à ceux de la CNUDM. Certains autres 
textes internationaux peuvent également s’avérer pertinents dans le cadre de la 
lutte contre la piraterie. Dans ce contexte, le CAHDI se réfère notamment à la 

                                               
1 Référence S/2010/394
2 Etat des signatures et ratifications au 16 septembre 2010. Voir lien ci-dessous pour davantage de 
précisions : http://treaties.un.org



Convention de l’Organisation maritime internationale de 1988 pour la répression 
d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime (la Convention SUA), 
la Convention internationale de 1979 contre la prise d’otages, la Convention des 
Nations Unies de 2000 contre la criminalité transnationale et le Code de conduite 
de Djibouti concernant la lutte contre la piraterie et les vols à main armée contre 
des navires dans l’océan Indien occidental et le golfe d’Aden.

8. En ce qui concerne la situation particulière en Somalie, mentionnée dans la 
recommandation de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, le CAHDI 
rappelle les résolutions prises dans ce contexte3 par le Conseil de Sécurité des 
Nations Unies en application du Chapitre 7 de la Charte des Nations Unies. De 
plus, le CAHDI prend note de l’intention exprimée par le Conseil de Sécurité de 
rester saisi de la question. 

9. Le CAHDI souligne que les Etats membres du Conseil de l’Europe sont tenus de 
respecter les engagements souscrits au titre des différents instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme, et notamment de la Convention 
européenne des droits de l’homme. Ces engagements concernent notamment le 
droit à un procès équitable, l’interdiction de la torture et des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants, la non-application de la peine de mort et le 
respect des droits des détenus. À cet égard, le CAHDI invoque la jurisprudence 
bien établie de la Cour européenne des droits de l’homme4. 

10. Le CAHDI souligne enfin l’importance pour les Etats de renforcer la coopération 
internationale dans l’exercice des poursuites à l’encontre des pirates présumés. 
A ce titre, il note que d’importantes initiatives ont été déjà prises au niveau 
international et sont reflétées dans la recommandation de l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe. De plus, le Comité ne peut qu’encourager 
les Etats et les organisations internationales à la conclusion de nouveaux 
accords bilatéraux ou régionaux ou au développement des stratégies d’actions 
communes, tout en tenant compte du droit international en vigueur et des 
besoins des systèmes juridiques nationaux.

                                               
3 Résolutions 1816 (2008), 1838 (2008), 1846 (2008), 1851 (2008), 1897 (2009), 1918 (2010) du Conseil de 
Sécurité des Nations Unies et la Déclaration du Président du Conseil de Sécurité S/PRST/2010/16 du 25 
août 2010.
4 Voir, entre autres, récemment l’arrêt Medvedyev et autres c. France, 29 mars 2010 [GC], n° 3394/03,
§§ 64-65.


